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Notre pays vient d’affronter plusieurs crises
graves. C'est révélateur d'une crise de société
sans doute, mais peut-être aussi d'une crise
d'un régime qui ne se révèle plus en mesure de
répondre au défi de l'heure ou d'entendre la
préoccupation de nos concitoyens : faut-il être
ailleurs, pour ne pas entendre la colère de ceux
qui, par leur travail,
n'arrivent pas à joindre les deux bouts, faut-il
être ailleurs pour ne pas comprendre qu'aucun
travailleur ne peut accepter d'être remercié
sans au moins connaître la raison de son licen-
ciement ? Mais ne  faut-il pas être ailleurs,
aussi, pour imaginer que la société est en
mesure d'embaucher tous ceux qui s'engouf-
frent dans des voies de formation supérieure
saturées ? Que la France peut impunément for-
mer près du tiers des étudiants en psychologie
de  l'union européenne, que le ministère pour-
rait recruter comme enseignants les milliers
d'étudiants en éducation physique et sportive,
alors que déjà des centaines de professeurs
titulaires sont aujourd'hui sans emploi, bien
que payés par la collectivité ?  Non !
Décidément, il faut que les Français entendent
un discours de vérité, un discours de courage
tendu vers l'effort nécessaire au redressement.
C'est la seule voie pour échapper et au pessi-
misme ambiant et aux menaces des extrémistes
de tous poils qui attendent leur heure ?
Méfions-nous surtout du spectacle pitoyable
offert par certains politiciens jeunes ou moins

jeunes qui soufflent sur les braises en espérant
tirer les marrons du feu. Ils ont tort ! Les pyro-
manes maîtrisent rarement les incendies qu'ils
ont contribué à allumer !
Comme toujours, au bord du gouffre, notre
vieux pays saura se ressaisir et choisir le
moment venu celui ou celle qui, sans fard,  le
rappellera aux réalités politiques et lui montre-
ra le chemin du redressement. Entouré d'une
équipe renouvelée, contrôlé par le Parlement,
le nouvel exécutif ne manquera pas de placer
au centre de ses objectifs, le rétablissement de
l'équilibre budgétaire, l'éradication de la dette,
la construction d'un système équitable des
retraites. Quant à la rénovation de notre systè-
me éducatif, elle doit avoir pour objectif pre-
mier de transmettre les savoirs et les compéten-
ces nécessaires pour garantir à 100% d'une
classe d'âge d'atteindre à son épanouissement !
Enfin, notre pays doit avoir une véritable poli-
tique migratoire respectueuse du droit des per-
sonnes et soucieuse de veiller à l’équilibre
entre toutes les Nations.
Les pouvoirs d'un maire et de son conseil
municipal sont d'un autre ordre, mais ils
peuvent modestement montrer qu'il est
possible de restaurer les finances
publiques, de se désintoxiquer de la dette
et de relancer l'investissement.
Mais cela passe par les efforts de tous et la
mobilisation de chacun des élus pour réduire
les dépenses sans baisser les services rendus à
la population. Voilà qui nous a permis, une fois
encore, de voter un budget de croissance sans
avoir à augmenter les impôts.  Nous continuons
ainsi à compter parmi les bons élèves de la ges-
tion municipale : notre endettement par habi-
tant est désormais inférieur à la moyenne
départementale, notre fond de roulement nous
permet de gérer le quotidien avec sérénité, de
poursuivre la relance de l'investissement tout
en consacrant davantage de moyens au service
de la jeunesse en général et des élèves de nos
écoles, collèges et lycées en particulier.
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Un budget au service de l’éducation...
L’éducation, depuis 1995, est l’une de nos premières priori-
tés. Nous reconstruisons l’école Marcel-Pagnol pour en faire
l’école du XXIème siècle, mais surtout nous essayons de
répondre aux besoins des élèves et des enseignants et en cela
nous allons bien au-delà des compétences qui nous sont
conférées par la loi.
Chaque année et sans tenir compte des investissements, c’est plus
de 600 000 euros que nous plaçons au service de nos enfants dont
près du tiers pour les élèves de nos deux écoles maternelles ! 
Pour faciliter la tâche du directeur et des enseignants et leur
permettre ainsi de mieux se consacrer à leurs missions
d’instruction et d’éducation, la mairie a mis à la disposition de
l’école élémentaire, à compter de la rentrée d’avril 2006, un
personnel municipal supplémentaire affecté à la vie de l’école
et à l’accompagnement aux devoirs.

Les subventions versées par la Mairie à la Caisse des Ecoles
n'ont cessé d'augmenter depuis 1995. La participation com-
munale s'élève à 60% du coût de fonctionnement. Ainsi,
lorsque le ticket de cantine n'a augmenté que de 2,2 % pour
les parents, c'est parce que la Mairie a augmenté de 30% sa
contribution aux prix des repas. 
Pour aider la cité scolaire STENDHAL à étendre le parrainage
scolaire, c’est-à-dire l’accompagnement d’un jeune élève de
collège ou du primaire par un lycéen, le conseil municipal, sur
proposition du maire a voté 15 000 euros de crédit pour
financer le transport des jeunes et payer un demi-poste de
contractuel. Ainsi pour ce qui relève du périscolaire, c’est plus
de 120 000 euros que la municipalité place aux services de la
jeunesse. L’avenir de nos enfants passe par la mobilisation de
tous.

et de la culture !
Il va de soi que nous continuerons à aider les professionnels
et les bénévoles du CAM, du cinéma et de la Médiathèque qui
font d’AIGUILLON le pôle culturel du centre du département

que beaucoup nous envient. Reste à convaincre
davantage d’Aiguillonnais de fréquenter notre
médiathèque, de venir aux nombreuses exposi-
tions et de franchir les portes de notre cinéma
Confluent, en particulier ceux qui se plaignent de
l’absence de vie culturelle et que l’on ne croise

jamais sur nos nombreux lieux de culture !
Quant aux mauvaises langues, elles
sont peu nombreuses, mais elles

existent, nous leur rappellerons

que le coût des caméras et de leur installation ne représente
que l’équivalent de 5% du budget annuel de fonctionnement
consacré à l’enfance et à la jeunesse !

du sport...
Notre cité ducale a toujours brillé par son dynamisme sportif et la municipalité a le constant souci d’aider et d’accompagner
nos nombreuses associations sportives. Cette année plus de 70 000 euros de crédit ont été votés et une grande fête sportive
du 21 au 23 juillet soulignera l’engagement de toute la cité.
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«Chaque année
et sans tenir

compte des
investissements, 

c’est plus de 
600 000 euros 

que nous 
plaçons au 
service de 

nos enfants».

MM..  CCaassttaaggnnooss,,  lloorrss  dduu  vveerrnniissssaaggee  ddee  ll’’eexxppoossiittiioonn  ««lleess  aarrttiisstteess  dduu  CCoonnfflluueenntt»»,,  ddééccllaa--
mmee  uunn  ppooèèmmee  ddee  ssaa  ccoommppoossiittiioonn  ccéélléébbrraanntt  sseess  6600  aannss  ddee  mmaarriiaaggee..  

Photo : Studio Christian

UUnnee  rreepprréésseennttaattiioonn  oorriiggiinnaallee
ddee  DDoomm  JJuuaann aavveecc  LLaauurreenntt
RRooggeerroo,,  àà  llaa  SSaallllee  TThhééoopphhiillee
ddee  VViiaauu..
Photo : Studio Christian
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Saint-Côme : 
mise en place du réseau d’assainissement
Les travaux pour l'installation du tout-à-l'égout sur le secteur
de Saint-Côme sont en voie d’achèvement. Déjà les usagers ont
été contactés par les services concernés pour déterminer
l'emplacement des raccordements.
Rappelons que la taxe de branchement à ce réseau est de 500
euros pour les maisons déjà existantes, et de 1000 euros pour
les maisons nouvelles. C'est une somme, certes, mais il faut
savoir qu'elle ne représente que le dixième du coût réel, le
reste étant pris en charge par le budget municipal.

Quoi qu'il en soit, la nature du terrain dans ce secteur rendait
inopérants les systèmes d'évacuation individuels. Nombre de
propriétaires étaient contraints de faire appel régulièrement
au tractopelle et au vidangeur pour déboucher les canalisa-
tions bouchées, les plateaux absorbants et les épandages satu-
rés. Sans parler des solutions pas toujours écologiques aux-
quelles il fallait parfois se résoudre...
Au moins, une fois le raccordement effectué, tous ces  problè-
mes seront résolus.

La Pile de la Tourasse dans un écrin 
L’Antique «Pile de la Tourasse», datée du 1er s ap./J.-C, a fait l’objet d’une restauration architecturale à l’identique sur sa par-
tie inférieure. Ses abords immédiats  sont désormais agrémentés d’un petit jardin, dans un style simple qu’affectionnaient par-
ticulièrement les contemporains gallo-romains. Une ambiance harmonieuse dans cet îlot en bordure de la 113, que goûte-
ront bon nombre d’amoureux du patrimoine et de la nature. 

quartier

«La taxe de
branchement à
ce réseau 
ne représente
que le dixième
du coût réel, 
le reste étant
pris en charge
par le budget
municipal.».
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Encore des incivilités 
Il est regrettable que notre cité que la plupart  s'efforcent de fleu-
rir et de la rendre agréable, ainsi qu'en témoigne le succès de nos
lauréats aux concours communaux et départementaux, subisse
inéluctablement des dégradations dues à quelques irresponsables.
Ainsi notre escalier monumental, situé à l'extrémité du cours
Alsace-Lorraine, a été une nouvelle fois victime de vandalismes.
Déjà l'an dernier, une série de vénérables balustres de pierres
avaient été renversés à coups de pied : coût de la réfection et de
la restauration entièrement à la charge de la commune. 
Maintenant, c'est une nouvelle série de balustres qui viennent d'ê-
tre détruits. C'est encore la collectivité qui devra payer. 
Pour faire bonne mesure, la Croix de fer forgé qui surplombe
l'escalier, et qui date du début du XIXè siècle, a été endommagée.
Cette croix a la particularité d'exposer les outils de la Passion,
selon la mode de cette époque : il y en a une du même style à l'en-
trée de Sainte-Radegonde. Toutes celles de notre commune ont
été répertoriées par la Société Académique d'Agen. 
Voilà quelques mois, c'étaient le reliquaire en bronze doré de
l'église Saint-Félix qui disparaissait. Tout cela est quand même
un peu triste...

Le cinéma cambriolé...
Des malfaiteurs se sont introduits dans la salle de projection, et
ont dérobé pour plusieurs milliers d’euros de matériel apparte-
nant à la municipalité et à l’Association «Cinéma Confluent».

Installation de corbeilles
au jardin public
Comme vous tous, la municipalité déplore que des
actes d'incivilité, ou même de simples négligences,
dégradent notre Jardin Public. Avec sa statue de  La
République, sa fontaine des Trois Grâces réhabilitée
l'an dernier, les élus ont à cœur de faire de ce lieu un
endroit où il est agréable de se promener, de passer un
moment agréable.
Or malgré la vigilance des services municipaux, des bou-
teilles vides, des papiers sales jonchent régulièrement
les allées, les pelouses, tapissent le fond du bassin.
On entend dire : «Oui mais, il n'y a plus de poubel-
les!...»
Certes, il n'y a plus de poubelles, car elles ont dû être
enlevées dans le cadre du plan Vigipirate.
Aussi, en remplacement, la municipalité vient de voter
un crédit pour l'achat de trois corbeilles «Iris», pour
un coût de 628 euros.
Reste le civisme de chacun...

Catastrophe naturelle : venez déclarer !
Comme dans bien d'autres communes, la sécheresse a causé chez nous des dégâts, et pas seulement dans l'agriculture. Les
maisons aussi ont souffert, et l'on ne compte plus les lézardes plus ou moins importantes survenues çà et là.
Il importe que vous le fassiez savoir à la mairie, qui fera l'impossible pour que vous puissiez être indemnisés dans le cadre
des catastrophes naturelles.

«C’est encore
la collectivité

qui devra
payer».

Photo : Daniel Grisey
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Gérald Gaignette,
nouveau président de «Cinéma Confluent»
Après quinze mois d'existence, l'association Cinéma Confluent
qui a repris en main le cinéma d'Aiguillon après le départ en
retraite de M. Fillol peut se réjouir du travail accompli. Alors
que l'année écoulée a été une période de récession pour le
cinéma de l'Hexagone, le nôtre a connu une hausse sensible
de sa fréquentation. Il est vrai que beaucoup se sont mobilisés :
la mairie et la communauté de Communes ont voté des sub-
ventions justifiées par l'enjeu ;  la cité scolaire Stendhal, où
une option cinéma fonctionnera dès la rentrée 2006, a large-
ment joué le jeu elle aussi ; la Maison de Retraite...
Cependant l'engagement de l'équipe de bénévoles a été déter-
minant. Le président Daniel Raust et son épouse ont été des

«locomotives» d'une admirable efficacité : gestion hors pair,
dynamisme, inventivité ; changement de matériel (projecteur,
distributeur de boissons...); choix délicat d'un nouveau pro-
jectionniste. Mais...  au terme de sa première année de man-
dat, Daniel Raust a décidé de quitter notre ville pour aller pas-
ser sa retraite sur le littoral ! Nous lui adressons en tout cas
tous nos remerciements pour l'immense travail accompli.
Passé le premier moment de stupeur, l'association a souhaité
que Gérald Gaignette, déjà membre hyperactif de l'équipe,
prenne la relève. Au soulagement de tous, il a accepté cette
mission. Qu'avec son épouse Lydie Gaignette, conseillère
municipale, il soit ici remercié et félicité !

Le charme de la musique baroque 
Autour du film d'Alain Corneau «Tous les matins du monde», et en collaboration avec l'association «Cinéma Confluent», le
Centre d'Animation Municipal a organisé une série de manifestations du plus haut intérêt : conférences de Denise Reillat sur
les rapports de la musique et de la peinture au 17e siècle, exposition des peintures d'Aline Poupault au Musée Raoul Dastrac,
projection du film avec la présence de M. Humeau, facteur de clavecins qui a parlé de son métier et de sa participation  pré-
cisément au film de Corneau.
Pour clôturer ce cycle, une soirée de musique baroque a eu lieu à la salle des fêtes, avec Estelle et Florence Humeau à la
flûte, Laurence Postigo au théorbe, Paul Rousseau à la viole de gambe, et Nicolas Coulon au clavecin. Le concert a eu lieu aux
chandelles et en éclairages feutrés, ce qui ajoutait encore au charme des partitions de Philidor et de Couperin, charme auquel
succombèrent plus d'une centaine de personnes qui s'étaient déplacées pour écouter cette musique hors du temps. C'était
aussi l'occasion de célébrer le 355è anniversaire de la naissance de Marin Marais dont de nombreuses pièces étaient au pro-
gramme. La plus étonnante fut sans conteste cette partition musico-chirurgicale, qui évoquait l'opération de la «pierre» (cal-
culs dans la vessie), opération qui se passait, bien entendu, sans la moindre anesthésie. Naguère, sur les foires, on arrachait
les dents au son de l'accordéon : se faire ouvrir la vessie en écoutant du Marin Marais, il fallait y penser!...
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«Alors que 
l'année écoulée
a été une 
période de
récession pour
le cinéma de
l'Hexagone, le
nôtre a connu
une hausse 
sensible de sa
fréquentation».

GGéérraalldd  GGaaiiggnneettttee,,  nnoouuvveeaauu  pprrééssiiddeenntt  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  ««CCiinnéémmaa  CCoonnfflluueenntt»»  --  Photo : Studio Christian
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Toutes nos félicitations à Mme Henriette Lasserre qui vient d’être élue présiden-
te du S.I., et qui aussitôt a tout mis en œuvre pour que l’élection de Miss Lot-et-
Garonne se passe dans notre ville.
Nous adressons nos remerciements les plus chaleureux à Mme Christiane
Morizet qui a présidé le S.I. avec le dynamisme que les Aiguillonnais ont appré-
cié en elle. Nul doute qu’elle continuera à s’impliquer dans les festivités de notre
ville, comme le fait son époux Guy au service de Cinéma Confluent : en effet, à
titre tout à fait bénévole, c’est lui le projectionniste adjoint de notre cinéma (top
secret : il prépare à l’heure actuelle un court-métrage sur la culture du tabac
dans le Lot-et-Garonne). 
Encore merci à tous ces bénévoles sans qui notre cité ducale ne serait pas ce
qu’elle est.

Enfin le soleil au fil des pages à la médiathèque du confluent    
Qui n'a pas envie de la douceur d'une pause, sur un banc,
sous les premiers soleils ou à l'ombre d'un arbre, un bouquin
à la main ?
Se plonger dans des aventures historiques «Les compagnons
de Jéhu» d'Alexandre Dumas, des énigmes policières
«Darkhouse» d'Alex Barclay, des histoires d'amour «J'étais
derrière toi» de Nicolas Fargues, des histoires d'humour
«Soins intensifs» d'Alan Bennett...
Traverser des régions et retrouver au détour d'un village, les
histoires du passé et de sa campagne «Marie fille des monta-
gnes» de J. Boudou....
Ou alors juste pour le plaisir d'emprunter et de parcourir de
magnifiques documentaires ou revues de jardinage,déco, bro-
cante, bricolage ou recettes estivales «Brocante gourmande»

de M. Alexis, ou la revue Mon Jardin Ma Maison, L'Histoire,
Géo mag, Ça m'intéresse, Capital, Le Nouvel Observateur......
Tout cela vous est proposé à la Médiathèque du Confluent où
l'équipe de professionnelles est à votre disposition pour tous
conseils de lecture.
Gratuit pour les enfants, l'abonnement est seulement de 10
euros pour l'année pour un emprunt de 6 documents + 2
revues + 2 CD pour 3 semaines.

Horaires d'ouverture au public :
Mardi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Samedi de 9h30 à 12h
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Médiathèque 

Henriette Lasserre,
nouvelle présidente 
du syndicat d’initiative

MMaaddaammee  HHeennrriieettttee  LLaasssseerrrree  eenn  ccoommppaaggnniiee  ddee  CCéécciillee,,  llaa  nnoouuvveellllee  sseeccrrééttaaiirree  dduu  SSyynnddiiccaatt  dd’’IInniittiiaattiivvee..

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  àà  llaa  MMééddiiaatthhèèqquuee  --  Photo : Studio Christian
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Tout comme à Capbreton l’an dernier, les élèves de Marcel
Pagnol ont profité de leur dernière année de scolarité élémen-
taire pour effectuer un séjour pédagogique et éducatif dans la
capitale parisienne, du 23 au 27 avril dernier.
Dimanche soir, à peine les vacances terminées, tous les CM2
étaient fin prêts au pied du bus pour leur sortie de quatre jours. 
Ils ont pu sur place vérifier toutes les informations collectées
tout au long de l’année au cours de divers travaux de recher-
che effectués sur Internet mais aussi sur des encyclopédies
plus classiques . 
Cette sortie a, en effet, servi de support à de nombreuses séquen-
ces de travail que cela soit en histoire, en éducation civique mais
aussi en arts visuels. 
Sur place de nombreuses visites étaient programmées : le
musée de la Marine, la Tour Eiffel, les musées du Louvre et
Orsay, la Cité des Sciences et la Géode à la Villette, le quartier
de Montmartre, Notre-Dame et l’île de la Cité, le quartier du
centre Beaubourg et de l’Hôtel de Ville, le quartier latin, les
quais de la Seine et les bouquinistes, les jardins et le Château
de Versailles et même l’Assemblée Nationale.… Les CM2 de
l’école participent en effet cette année à l’opération
«Parlement des Enfants» et dans ce cadre, bénéficiaient d’une
visite commentée de l’hémicycle et ses alentours. 
S’ajoutent à tout ceci une balade dans Paris «by night» en bus
et même une très longue promenade en bateau-mouche !
Et puis et bien sûr, ce séjour a été aussi l’occasion de devenir
un peu plus grand et de se débrouiller tout seul… 
Tout un programme…
Pour en savoir plus, rendez-vous sur :
http:/educ47.ac-bordeaux.fr/ecole/aiguillon

Pagnol à Paris

Fête des fleurs 

Organisée par le Syndicat d'Initiative, animée au
micro par M. André Lamarque, et musicalement
par les Pompons Bleus de Tonneins, la Fête des
Fleurs a connu un succès mérité.
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Carnaval 

Photo : Studio Christian

Sous le soleil, le Carnaval 2006 a connu un vif succès.
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Salon des Artistes : 

Honneur 
à Mme Filloux

Malgré les années, Mme Marie-Anne Filloux est tou-
jours fidèle au «salon des artistes». La municipalité
a tenu à lui rendre hommage en lui offrant un bou-
quet de fleurs.

Gala de l’École de
Musique 

Samedi 13 mai 2006, le gala de l’École de Musique du Confluent a
obtenu un vif succès.

Photo : Studio Christian



Le mot «bastide» a quelque chose de magique : on pense à Montpazier, la somp-
tueuse bastide que tant de films ont pris pour cadre. Ou plus près de chez nous,
Monflanquin, Vianne, Damazan... Dans notre imaginaire, nous voyons ici une
halle pittoresque, là des remparts, et toujours un plan strictement géométrique.
Aiguillon, c'est «la cité ducale», avec son château du XVIIIè siècle, devenu lycée
Stendhal. Pas de remparts, pas de halles, pas de plan géométrique...

La cité médiévale d'Aiguillon.
À y regarder de près, tout cela n'est pas si sûr : toutes les mai-
sons de la partie sud de la rue Latournerie sont bâties sur d'an-
ciens remparts, ainsi que celles qui prolongent le château
Lunac. Côté-Est, quelques murs de briques (à l'arrière du
Relais des Ducs) témoignent aussi de ces anciennes fortifica-
tions. 
Une partie de la Médiathèque est constituée par l'une des
tours de guet qui, par intervalles, surmontaient ces murailles
(comme à Vianne, ou à Carcassonne). La vieille ville
d'Aiguillon s'étendait jusqu'aux allées Charles de Gaulle : on
peut en observer des vestiges assez parlants juste en face de
l'A.D.M.R, en venant de la gare, dans le virage en équerre. 
Côté opposé, la rue Alsace-Lorraine délimitait la partie Est, et

une commanderie de Templiers se trouvait quelque part du
côté de l'hôtel-restaurant de L'Étoile. Il y a trois ans, un cou-
ple d'universitaires américains (travaillaient-ils pour le Da
Vinci Code ?...) sont venus ici, à la recherche des traces de ce
bâtiment.
Enfin, notre beau quartier médiéval, situé entre l'église Saint-
Félix et le château fortifié de Lunac, est suffisamment parlant
pour qu'on se dispense de le décrire.
Quant aux élèves du lycée Stendhal, lorsqu'ils vont travailler
au sous-sol dans une salle qu'il est convenu d'appeler «la
crypte», ils sont tout simplement dans les caves de l'ancien
château médiéval du Fossat démoli par le duc d'Aiguillon à la
fin du 18e siècle pour y construire sa nouvelle résidence.

La vieille ville démolie.
Si les vestiges médiévaux ne sont pas plus nombreux, c'est
qu'effectivement le duc d'Aiguillon a fait table rase de la plu-
part d'entre eux. Toute l'actuelle place du château était bâtie
de maisons et de ruelles semblables à celles du quartier
médiéval, et sans doute même y avait-il une halle au centre de
la ville. Malheureusement, aucune trace, pas même le moindre
document ne nous sont restés à ce sujet. Outre son agrément,
les objectifs du duc étaient d'ordre l'urbanistique : construire
une ville moderne, salubre, bien aérée.

«Villes neuves» et bastides.
L'assemblée générale de l'association «Bastides de Guyenne
47», qui s'est tenue à la salle des fêtes le 10 mars dernier, a
rappelé fort opportunément qu'Aiguillon (qui fait partie de
cette association), est aussi une bastide.
Or, qu'est-ce qu'une «bastide»?
Des  bastides, il y en a dans toute l'Europe, même avec des

architectures, des spécificités,
et surtout des dénominations
différentes. Généralement ce
sont des «villes neuves»
(comme la bastide de
Villeneuve-sur-Lot, érigée de
toutes pièces aux côtés de
l'antique Eysses) bâties au
XIIIè et au XIVè siècle, par
volonté politique, pour peu-
pler une région, ou renforcer
son peuplement. 
Villes construites de toutes
pièces, selon un projet raison-
né, elles se caractérisent donc
par leur plan géométrique.
Les institutions européennes,
qui s'intéressent à elles (ce
qui est toujours intéressant en matière de subventions), ne les
connaissent que sous le terme de Ville Neuve. Celui de «basti-
de» ne s'applique qu'à celles du sud-ouest.
Pour encourager la création de ces villes, les rois ont octroyé
des privilèges particuliers : autorisation de marchés, fiscalité
avantageuse, etc. Aussi, d'autres villes préexistantes ont-elles
revendiqué ce statut fort enviable.

La bastide d'Aiguillon.
Ce fut le cas d'Aiguillon, qui existe au moins depuis l'époque
gallo-romaine, et dont les maisons se sont construites en se
serrant autour de leurs églises et de leur château fort , comme
des poussins sous les ailes d'une poule.
Face aux avantages dont bénéficiaient les cités voisines de
Damazan et de Villefranche-du-Queyran, les consuls
d'Aiguillon réclamèrent donc de bénéficier de la même appel-
lation.
C'est le roi Philippe-le-Bel qui en l'an 1300, accorda à
Aiguillon le titre et le statut de «bastide», dont notre ville, mal-
gré les modifications qu'elle a pu subir au cours de son his-
toire, continue de s'honorer en ce début du IIIè millénaire.
Des panneaux vont bientôt être installés aux entrées de notre
cité pour le rappeler.

C'est le roi
Philippe-le-Bel 
qui en
l'an 1300,

accorda à
Aiguillon 
le titre 
et le statut 
de «bastide»

Pour encourager la création de ces
villes, les rois leur ont octroyé des
privilèges particuliers.
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Saviez-vous qu’Aiguillon
est une bastide ?
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La parole à l’opposition

Le courrier des lecteurs

Pourquoi sommes nous opposés au système de caméra
alors qu’il semble que de nombreux Aiguillonnais y
soient favorables ?
Comment ne pas comprendre que nous assistons à une
atteinte à la liberté individuelle ? Liberté de se déplacer, de
stationner…
Atteinte aux libertés collectives ; liberté d’être ensemble…
Il ne s’agit pas de nier les graves problèmes qui se posent en
ville à Aiguillon, il s’agit de traiter cette question avec sang-
froid, en concertation avec la population et sans céder à des
pressions ou des calculs électoralistes.

Les caméras en question ne feront que déplacer le problème
vers d’autres lieux de la ville où l’on installera alors d’autres
caméras et ainsi de suite… Jusqu’où ?
Les images enregistrées sur DVD à la Mairie pourront être
visibles, entre autres, par un petit nombre d’élus sans qu’il y
ait une raison particulière à cela. Quel usage en feront-ils ?
Enfin, alors que depuis des années on nous martèle la néces-
sité de faire des économies, un tel système coûte 55 000
euros (plus de 250 000 francs). Que n’aurait-on pu faire
avec cette somme, en particulier dans le domaine de la pré-
vention et de l’éducation des jeunes ?

S’attaquer aux racines du mal :
La domination de l’argent sur la société

Comme partout en France, les lycéens Aiguillonnais se sont
mobilisés contre le CPE. C’est cette même jeunesse qui en
2002 a rejeté Le Pen, agi contre les lois Fillon. Elle appelle à
une société de justice plaçant l’humain en son cœur. Il faut
lui répondre et l’aider à construire.
Au lieu de cela, la droite représentée par Pierre Polivka à
Aiguillon, nous inonde d’un air nauséabond et tente de
détourner l’exaspération populaire vers la haine de l’autre.
Non, ce n’est pas dans les rues d’Aiguillon qu’il faut installer
des caméras de surveillance, mais plutôt dans certains
bureaux ou des décisions sont prises non conforme à la loi,
comme l’augmentation arbitraire du ticket de cantine à l’é-
cole Marcel Pagnol, révélée grâce à la vigilance des parents
d’élèves FCPE. Il est de la responsabilité des élus de tout faire

pour combattre la précarité, la pauvreté, pour construire
une ville solidaire et citoyenne, où les parcours de vie
seraient sécurisés, comme ce fut le cas il y a 60 ans avec la
mise en place de la Sécurité sociale pour tous. En cette année
du 70ème anniversaire du Front populaire, mettons en avant
les valeurs de la France des Lumières, de la France humanis-
te, des droits de l’homme, de la France résistante, de celle
qui s’est enrichie de l’apport des autres. Les héritiers de ceux
qui ont préféré Hitler au Front populaire ont toujours agité la
haine de l’étranger pour étouffer les urgences sociales et
démocratiques. Il n’y a aucune fatalité à l’insécurité sociale.
Les profits des grandes entreprises cotées en Bourse flam-
bent. Leurs actionnaires vont toucher 31 milliards d’euros de
dividendes pour l’année 2005. Cet argent devrait servir à
l’emploi et aux bas salaires.

Sylvio Guingan, conseiller municipal communiste

Dans la perspective de l’ouverture prochaine d’un blog (espace de discussion) sur le site internet de la ville d’Aiguillon, à tra-
vers lequel chacun de vous pourra s’exprimer, nous publions ici cette lettre d’un Aiguillonnais.

Depuis peu,  J'habite face à ce vaste parking automobile
que sont les Allées Charles-de-Gaulle. Comme beaucoup
d'autres,  je n'ai malheureusement pas les moyens de pos-
séder un parking privé clos ou surveillé, mon unique véhi-
cule d'une valeur marchande de 1500 euros est souvent
garé dans ce lieu public.
Durant ces huit derniers  mois, ma voiture a fait l'objet de
3 actes malveillants et je ne suis pas le seul dans ce cas,
loin de là !
Une première fois, on m'a volé les rétroviseurs externes. La
seconde fois, un individu s'est mis au volant en plein jour
et a tenté de dérober la voiture après avoir fouillé à vitesse
éclair la boite à gants et les pochettes latérales des portiè-
res. Le «curieux» a pris la fuite en me voyant venir, puis
s'est engouffré dans la voiture d'un complice qui l'atten-
dait moteur allumé à quelques mètres de là. Une troisième
fois, les chapardeurs ont fracturé la portière avant droite
avec un pied-de-biche, arrachant le cache situé sous le

volant, ce qui a  conduit ma voiture chez le garagiste
d'où elle n'est toujours pas sortie depuis.
J'aimerais aussi parler de ce container à ordures que j'ai
acheté de mes propres deniers et qui servait d'ailleurs col-
lectivement à quelques autres. Un matin, il n'était plus là,
il ne restait que son contenu à même le sol ...
On peut bien dénoncer la dictature de la bourse, -au vu de
mes revenus, cela ne me concerne guère, moi qui n'ai
d'autres ressources que les trois-quarts du SMIC-, mais la
dictature de la délinquance banalisée ou instrumentalisée
en est une autre, et elle touche directement la France d'en
bas, dont je suis économiquement parlant, excusez-moi du
peu.
Je pense que la majorité des Aiguillonnais est sensible à ces
problémes de sécurité des biens et qu'il est du devoir de la
municipalité de protéger par tous les moyens légaux possi-
bles, l'espace public.

Groupe issu de la liste «Aiguillon 2001» Socialiste-Verts et Apparentés

Parti Communiste Français
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Etat civil 2006
Naissances : 
Tarascon Gabriel - Fauvet Tristan - Boé Timmy - Vico Alicia - Matloub
Houda - Laouani Malak - Ziani Nadir - Correia Loureiro Rafaël -
Laffitte Ameline - Silva Océane - Silverio Antunes Fabio - Lagavardan
Romane - Venel Stacy - Batteau--Masdupuy Bilal - Millauriaux Léna -
Bendahou Ismaël

Mariages :
Valdati Serge et Vicenzi Josette - Bahtat Driss et Tselmat Jessica 

Décès :
Lacina Joseph - Bertrand Marceau - Guérin Max - Bordin Roméo -
Canteau Henriette Vve Sourbet - Lescure Yvette Vve Miraben Cornier
Simone Vve Carioli- Fauvin Daniel - Fabrello Esther Vve Castan - Chabrerie
André - Rey Adrien - Zerbato Jean-Baptiste Grandi Dosolina Vve Pellegrini -
Marquet Jacqueline - Rocheteau Marguerite Vve Le Berre - Audinet Marie -
Lapeyrade Sergine Vve Castaing 

Décès de George Caillau
Le père de notre ami Alain Caillau est décédé à Nérac le 19 avril dernier.
Il avait été élu député de la circonscription Agen Nérac de 1968 à 1973,
conseiller général et maire de Nérac. Cet ancien journaliste, fin lettré,
avait tenu une place importante dans la politique et la vie locale lot et
garonnaises jusqu’à ces toutes dernières années où l’âge et la maladie
le forcèrent à se retirer. A notre ami Alain et à toute sa famille, nous
adressons de tout cœur notre entière sympathie.

@
Aiguillon se devait bien de rejoindre enfin l'incon-
tournable communauté du web, en ouvrant son
portail internet dans le courant du mois de Juin.
Ce site, qui se développera progressivement, sera
entièrement dédié au service des administrés
(agenda, documentation, formulaires électro-
niques). Il proposera une passerelle de communi-
cations indépendante et libre au service de toutes
les forces vives locales (associations, clubs, parti-
culiers). Les entreprises et commerces locaux, les
professions libérales ne seront pas oubliés avec la
création d'un annuaire et la gestion possible de
bannières promotionnelles.
Quant à la démocratie locale, elle pourra s'expri-
mer au travers d'un forum de discussion largement
ouvert sur tous les sujets, qu'ils rassemblent ou
divisent nos concitoyens.  Si vous désirez maintenir
sur le site une rubrique d'actualités  sur un sujet
précis, contactez dès à présent et pour plus d'in-
formations, Philippe Lambert, responsable du pro-
jet à la mairie. Tél 05 53 70 60 12.

Communication : 

Le site web de la
Ville, c'est pour
bientôt !

la m
airie

vous inform
e



Nom : ……………………………………………………….... Prénom : ……......……….….………………......

Date de naissance :……………………………………......….Tél. : ….....………………….……………………

+ de 65 ans + de 60 ans reconnus inaptes au travail Adultes handicapés

Adresse : ……………………………………………………….....……………….…………...........…………….

Coordonnées du Service intervenant à votre domicile :……..........................................................................

……………………………………………………………………………….………………...........……………..

Personne à prévenir en cas d’urgence :…………………………………....………..........………….………….

✂....................................................................................................................................................................................................

COUPON D’INSCRIPTION AU REGISTRE
à retourner au CCAS, Place du XIV juillet à Aiguillon.

Canicule
Aux termes du Décret n°2004-926 pris en application de l’article L. 121-6-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le
Maire est tenu d’instituer, au sein sa commune, un REGISTRE nominatif des administrés vivant à leur domicile, qui cons-
titue un repérage des :

- personnes âgées de plus de 65 ans,
- personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,
- adultes handicapés.

La finalité exclusive de ce REGISTRE est de permettre l’intervention ciblée des Services Sanitaires et Sociaux en
cas de déclenchement du Plan d’alerte et d’urgence qui dépend du Préfet.

À cet effet, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous faire recenser par le biais du coupon-réponse que vous trouverez ci-des-
sous, ou par téléphone, auprès du CCAS qui est à votre écoute, au :  05 53 79 82 04 - 05 53 79 82 05. 

Il s’agit d’une démarche d’inscription volontaire et que votre déclaration est facultative et demeurera confidentielle.


